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LE SAVIEZ-VOUS ? 
 
La tenue vestimentaire fait partie des libertés individuelles et l'employeur ne 
peut la restreindre que s'il justifie de raisons valables pour ce faire. 
 
La loi et les conventions collectives peuvent, sans heurter les principes 
constitutionnels, rendre l'uniforme obligatoire pour certaines catégories 
de personnel, notamment en matière de sécurité et d'image d'entreprise 
(circulaire N° 91 17 du 10/09/91). 
 

 

 

 

 

 

  


